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 République Française 

Département Ardèche 
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

COMMUNE DE FAUGERES 
------------------- 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 
 
 
L'an 2020 et le 10 juillet à 20h30, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire, 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de M. DI VUOLO Michel, Maire. 
-------------- 
Présents : DI VUOLO Michel, GONTIER Philippe, PASCAL Jean, BOYER Paul, 
BREMOND Jeanine, CAILLON Florence, DARLIX Justine, DESCHANEL Michèle, 
GLOTH Gunther, STAES Clothilde. 
Représenté : JEANMOUGIN Denis (pouvoir à DI VUOLO Michel).  
Absent :  
Secrétaire de séance : PASCAL Jean.  
 
-------------- 
 
Objet : DESIGNATION DELEGUES SENATORIAUX – N° 2020-07-001 
 
Le Maire indique que le conseil municipal est dans l’obligation de se réunir, ce jour, pour 
désigner les élus délégués pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2020. 
 
La commune de Faugères doit être représenté au sein du corps électoral par un délégué 
titulaire et trois délégués suppléants. Le maire propose de retenir le principe traditionnel 
de représentation à ce scrutin par le maire, en tant que titulaire, et les trois adjoints dans 
l’ordre du tableau, en tant que suppléants. 
 
Après avoir procédé aux opérations de vote, le résultat confirme à l’unanimité la 
proposition du maire, à savoir : 

- Délégué titulaire : DI VUOLO Miche, maire, 

- Délégués suppléants : GONTIER Philippe, 1er adjoint, PASCAL Jean, 2e adjoint, 

et BOYER Paul, 3e adjoint. 

 
***** 

Objet : CONVENTION CDG 07 RELATIVE DOSSIERS CNRACL – N° 2020-07-002 
 
Le Maire indique que le centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Ardèche 
propose de conventionner pour gérer les interventions et recours auprès de la CNRACL 
(caisse nationale des retraites des agents de collectivités locales). 
 
Afin de traiter des « parcours retraite » et « liquidation » des dossiers des agents publics, 
sous statut de fonctionnaire, la caisse de retraite dédiée, la CNRACL, filiale de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, a en effet recours au concours des Centre 
départementaux de Gestion de la Fonction Publique Territoriale pour assurer le suivi de 
terrain. En déclinaison, le CDG de l’Ardèche propose aux collectivités locales une 
convention d’assistance administrative à l’établissement des dossiers CNRACL et 
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d’information IRCANTEC (caisse de retraite complémentaire des élus et agents non 
titulaires) et RAFP (régime additionnel de la fonction publique). 

 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de : 

- Souscrire la convention d’assistance administrative du centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de l’Ardèche, 

- Autoriser le maire à signer ladite convention telle qu’annexée (annexe n°1) à la 

présente. 

 

***** 

Objet : CONVENTION FRAIS SCOLARITE COMMUNE DE PAYZAC – N°2020-07-003 
 
Le Maire indique que, en raison de la scolarisation des enfants de Faugères à l’école 
publique de Payzac, il y a lieu de conclure une convention de participation financière aux 
frais de scolarité et de restauration scolaire avec la commune siège de cette école 
publique. 
 
En application de l’article L 212-8 du code de l’éducation, « lorsque les écoles 
maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires publiques d’une 
commune reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune 
la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la commune 
d’accueil et la commune de résidence. » La convention proposée fixe les modalités 
financières de prise en charge de ces frais par la commune de Faugères, ce pour l’année 
scolaire 2019-2020. 

 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de : 

- Souscrire la convention de participation financière aux frais de scolarité et de 

restauration scolaire de l’école publique de Payzac, 

- Autoriser le maire à signer ladite convention telle qu’annexée (annexe n°2) à la 

présente. 

 

***** 

Objet : DECLASSEMENT VEHICULE SERVICE TECHNIQUE – N°2020-07-004 
 
Le Maire rappelle le choix du conseil municipal, effectué lors du vote du BP 2020, de 
procéder à l’achat d’un véhicule technique de type utilitaire à plateau pour accomplir les 
diverses missions dévolues à la mairie. 
 
En conséquence, il y a lieu de procéder au déclassement de l’ancien véhicule affecté au 
service technique et à sa sortie d’inventaire. 
 
Par ailleurs, il y a lieu de prévoir les modalités de cession dudit véhicule. Au regard de 
l’intérêt manifesté par le personnel communal, le maire propose de retenir comme 
principe la cession à un salarié de la commune, avec prise en charge par ce dernier, des 
coûts de contrôle technique augmentés de la valeur de 1 € symbolique comme coût de 
cession. Si plusieurs agents communaux se déclarent intéressés, il sera alors procédé 
à un tirage au sort pour attribution dudit véhicule. 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de : 

- Procéder au déclassement de l’ancien véhicule (type fourgonnette) affecté au 

service technique de la commune ; 

- Valider la méthode de cession dudit véhicule telle que proposée. 
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Objet : COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – N° 2020-07-005 
 
Le Maire indique que le conseil municipal est appelé à proposer, par délibération, une 
liste de 24 noms destinés à composer la commission communale des impôts directs 
(CCID), laquelle a notamment pour rôle majeur de donner chaque année son avis sur 
les modifications d’évaluation ou de nouvelles évaluations des locaux d’habitation 
recensées par l’administration fiscale. 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de proposer deux 
listes de douze noms parmi lesquels le directeur départemental des finances publiques 
désignera les commissaires destinés à exercer cette mission. La commission sera au 
final composée sur la base du maire ou d’un adjoint délégué, président de la 
commission, et de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants. 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, valide la proposition d’une 
liste de 24 noms de contribuables sur la commune telle qu’annexée (annexe n°3) à la 
présente. 
 

***** 
Objet : DECLINAISON PLAN D’ADRESSAGE – N°2020-07-006 
 
Le Maire rappelle le choix du précédent conseil municipal relatif à l’établissement d’un 
plan d’adressage de l’ensemble des voies communales et desserte des habitations. 
 
En déclinaison, le maire propose que soit établi un « plan de ville » qui sera développé 
sous forme d’un panneau implanté près de la mairie, destiné à retrouver les rues et 
voies, notamment pour les tiers (livraison en particulier). Au préalable, il y a lieu de 
procéder à la digitalisation de la topographie de ce plan. 
 
 
Dans ce cadre, le maire propose de confier cette mission de conception, sous l’égide du 
bureau d’études ayant réalisé le plan d’adressage, celui-ci étant détenteur de toutes les 
données numérisées nécessaires. De fait, celui-ci propose des sous-traitants avec 
paiement direct. 
 
La mission « digitalisation » est proposée pour un coût de 679,40 € HT soit 815,28 € 
TTC, réalisable par l’entreprise « CICL – cartographie informatique des collectivités 
locales » (Villaz – 74).  La mission « paramétrage – édition – assemblage » est proposée 
pour un coût de 513,00 € HT soit 615,60 € TTC par l’entreprise SIRAP SASU (Romans 
– 26). 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de faire élaborer un 
plan de ville par les entreprises CICL et SIRAP, partenaire du cabinet Géosiapp pour le 
plan d’adressage, sur la base des devis présentés. 
 

******* 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que ci-dessus et ont signé au registre tous les 
membres présents.  
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Annexe n°1 : 

 
 



19 
 

 
 
 



20 
 

 



21 
 

 



22 
 

 
 



23 
 

Annexe n°2 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



24 
 

Annexe n°3 :  
 
 

 

 


